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DÉPÔT DE LA DEMANDE ANTICIPÉE DE DIAGNOSTIC ARCHÉOLOGIQUE
SUR LES PARCELLES CADASTRÉES AI1104 ET AI1049 DU SECTEUR LES

CARMES 

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l’article L.2122-22, alinéa 23,
VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article du CGCT susvisé,
VU la délibération n°CM_240402_03 du Conseil municipal du 2 avril 2024, approuvant la vente des
parcelles cadastrées AI1104, AI256 et AI257 dans le quartier des Carmes d’une superficie totale de
mille-quatre-cent-soixante-sept mètres carrés (1467 m²), à l’Association Charles Prévost Notre Dame
de Lenne au prix de cent-mille euros (100 000 €),
CONSIDÉRANT que l’association Charles Prévost Notre Dame de Lenne, reconnue d’utilité publique,
a pour objet de mettre à disposition des enfants, adolescents, jeunes adultes qui bénéficient d’une
mesure de protection de l’enfance, un ensemble de réalisations et structures à caractère éducatif afin
d’aider  à  leur  développement  et  épanouissement  personnel  en  lien  avec  la  réalité  de  leur
environnement familial et social,
CONSIDÉRANT que la vente des parcelles cadastrées AI1104, AI256 et AI257 dans le quartier des
Carmes actée par  la  délibération n°CM_240402_03 susvisée,  permettra  la  réalisation d’une unité
d’hébergement  accueillant  huit  à  dix  enfants  encadrés  par  cinq  éducateurs  et  du  personnel
d’intendance,
CONSIDÉRANT que l’acquisition de la parcelle cadastrée AI1049 est en cours de négociation entre la
Société par Actions Simplifiée (SAS) EPICURE et l’Établissement Public Foncier (EPF) Occitanie en
vue d’un éventuel projet,
CONSIDÉRANT qu’un diagnostic  archéologique,  obligatoire  avant  toutes demandes d’autorisation
d’urbanisme, peut faire l’objet d’une  demande anticipée pour permettre aux porteurs de projets de
déposer plus rapidement les demandes d’urbanisme nécessaires à la réalisation de leurs projets,
CONSIDÉRANT la proximité des deux parcelles cadastrées AI1104 et AI1049, il serait judicieux de
procéder à une demande de diagnostic archéologique commun aux deux parcelles,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : de  déposer  le formulaire de demande anticipée de diagnostic archéologique sur les
parcelles  situées  dans  le  secteur  les  Carmes,  cadastrées  AI1104  et  AI1049,  auprès  du  Service
régional d’archéologie de la Direction régionale des affaires culturelles Occitanie,
- ARTICLE 2 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés et publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le vingt six avril deux mille vingt-quatre,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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